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Mesdames, Messieurs,
Lors de sa séance du 15 décembre 2025, le Conseil d’Etat a autorisé la mise en consultation de l’avant-projet de loi modifiant la loi du 2 décembre 2008 sur l’aménagement du territoire et les constructions (LATeC) faisant suite à l’acceptation de diverses interventions parlementaires par le Grand Conseil, ainsi que du projet de modification du règlement d’exécution de la LATeC (ReLATeC). 
L’avant-projet de loi donne suite à l’acceptation des motions suivantes : 
· la motion Alexandre Schroeter et Elias Moussa (2024-GC-189) demandant que les jardins de pierre ne puissent plus être considérés comme des espaces verts ;
· la motion Bruno Marmier et Daniel Bürdel (2023-GC-165) demandant la suppression de l’obligation pour les communes d’adapter systématiquement les plans d’aménagement de détail (PAD) à la suite des révisions générales des plans d’aménagement local (PAD) ;
· la motion Jean-Daniel Wicht et Daniel Savary (2024-GC-240) demandant la modification de l’art. 150 al. 3 LATeC afin d’assouplir les conditions d’utilisation des permis de démolir par leurs bénéficiaires.
Le projet de modification du ReLATeC s’inscrit quant à lui dans les démarches que le Conseil d’Etat s’est engagé à entreprendre depuis quelques années afin d’alléger et d’optimiser le déroulement de la procédure ordinaire de permis de construire et les délais de traitement. Il propose des solutions pour donner suite à l’acceptation par le Grand Conseil de la motion Hubert Dafflon/Jean-Daniel Wicht (2021-GC-90). Le projet résulte d’échanges menés depuis deux ans avec le groupe de travail « constructionsfribourg », la Conférence des préfets et l’Association des communes fribourgeoises (ACF), ainsi que d’une enquête menée auprès des communes. Le projet prévoit aussi d’autres modifications mineures du ReLATeC. 
Nous vous invitons à prendre connaissance des documents annexés, que vous trouverez également sur le site internet de la Chancellerie d'Etat www.fr.ch/consultations, et à nous soumettre votre prise de position à ce sujet. Celle-ci doit nous parvenir d'ici le 2 mars 2026 sous forme électronique à l'adresse dime@fr.ch. 
Pour tout complément d'information, nous vous prions de vous adresser à M. Patrick Ramuz, Chef de projet (patrick.ramuz@fr.ch, 026 305 36 11).
En vous remerciant de l’intérêt que vous porterez à cette consultation, nous vous prions de croire, Mesdames, Messieurs, à l’expression de nos sentiments distingués.
	Jean-François Steiert
Conseiller d’Etat, Directeur
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